
 

Les principales missions :  

L’assistant(e) ménager(e) s’exerce exclusivement au domicile du particulier, afin d’y réaliser différents travaux 

liés au cadre de vie quotidien. Les travaux ménagers consistent à assurer le nettoyage, l’entretien et la 

désinfection des différentes pièces du logement, des meubles et équipements ainsi que l’utilisation du lave-linge 

pour l’entretien simple du linge courant selon les consignes. 

Les travaux liés au repassage comprennent le repassage du linge courant, le pliage, le rangement du linge 

courant selon les consignes. 

L’emploi consiste à préparer un repas simple à partir des consignes et à effectuer les courses à partir d’une liste 

définie. 

L’exercice de l’emploi exige de l’autonomie dans l’organisation du travail et nécessite de rendre compte à la fin 

de l’intervention. 

 
 

Les principales activités : 

 Nettoyer, entretenir, désinfecter, les espaces et les sols (intérieurs et extérieurs), les sanitaires, les 
meubles, équipements et appareils ménagers  

 Changer le linge de lit. 

 Utiliser le lave-linge selon les consignes, étendre le linge. 

 Repasser, plier et ranger le linge courant.  

 Préparer un repas simple. 

 Laver, ranger la vaisselle et le matériel de cuisine. 

 Effectuer les courses à partir d’une liste définie. 

 

Prérequis :  

 Une première expérience d’assistant(e) ménager(ère) est nécessaire. Le professionnel devra justifier 1 an 
d’expérience dans un service d’aide à domicile. 

Conditions d’exercice :  

 Travail au domicile des bénéficiaires  

        Déplacements fréquents sur le territoire d’intervention (Seine-Saint-Denis) 

        Horaires de travail spécifiques (travail à partir de 08h jusqu’à 19h) en fonction des besoins du service 

        Travail le week-end en fonction des besoins du service  

 

Fiche de poste – Assistant(e) Ménager(e) 


